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Question avec demande de réponse écrite E-002519/2024/rev.1
à la Commission
Article 144 du règlement intérieur
Catherine Griset (PfE), Annamária Vicsek (PfE), Thierry Mariani (PfE), Aleksandar 
Nikolic (PfE), Pascale Piera (PfE)

Objet: Respect et protection des sites religieux orthodoxes serbes et de la minorité serbe 
au Kosovo dans le cadre des financements européens 

Entre 2007 et 2020, l’Union européenne a alloué plus de 1,21 milliard d’euros au Kosovo au 
titre des instruments de préadhésion1, et ce soutien se poursuit. Ces fonds visent à soutenir le 
respect des droits fondamentaux de toutes les communautés, y compris la minorité serbe 
orthodoxe, qui subit de graves discriminations.        

Les attaques contre les églises, monastères et cimetières orthodoxes serbes restent fréquentes, 
illustrant l’insécurité et le manque de respect envers cette minorité. Ces sites, souvent 
profanés et détruits, ne bénéficient d’aucune mesure efficace pour leur préservation, bien 
qu’ils fassent partie du patrimoine culturel européen.

Le manque de protections effectives menace leur sécurité culturelle et leur liberté religieuse.

1. La Commission peut-elle préciser les mesures prises pour assurer la protection des sites 
religieux orthodoxes serbes au Kosovo dans le cadre des financements de l’Union?

2. La Commission prévoit-elle de financer directement la préservation et la restauration 
des églises et monastères orthodoxes, comme pour l’initiative IRPP/Projet patrimoine 
culturel dans les Balkans2?

3. Comment s’assurer que l’administration kosovare respecte la liberté religieuse et 
protège les droits culturels de la minorité serbe orthodoxe, afin de garantir le respect des 
engagements européens au Kosovo?

Dépôt: 13.11.2024

1 https://www.eeas.europa.eu/delegations/kosovo/eu-and-kosovo-sign-agreement-first-ipa-iii-annual-financing-
programme-kosovo-benefit-new-eur-6396_en?s=321

2 https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/E-5-2003-2359-ASW_FR.html


